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Le Président du Conseil des Entreprises Le Président du Conseil des Entreprises Le Président du Conseil des Entreprises Le Président du Conseil des Entreprises     
de Polynésie Française,de Polynésie Française,de Polynésie Française,de Polynésie Française,    

M. Jacques BILLONM. Jacques BILLONM. Jacques BILLONM. Jacques BILLON----TYRARD, TYRARD, TYRARD, TYRARD,     
Et les présidents des 15 organisations membresEt les présidents des 15 organisations membresEt les présidents des 15 organisations membresEt les présidents des 15 organisations membres    

Vous souhaitent de passer  
un très Joyeux Noël 

et d’excellentes fêtes de fin d’année    



 

 

ACTUALITES LOCALES ET INTERNATIONALES 
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régulièrement la Une de la presse locale.  
Echo de l’actualité socio-économique locale et 

nationale, des  jurisprudences et des évolutions du 
monde du travail, « La Lettre des Employeurs » de-
meure la parfaite expression de la liberté de penser 
et de s’exprimer des membres du CEPF, acteurs es-
sentiels du développement de ce pays. 
 

Longue vie à « La Lettre », rendez-vous pour sa 
700ème édition ! 

 

La Lettre des Employeurs fête sa 600ème édition ! 
 

« Un nouvel organe de communication vient 
de naître » écrivait M. J-C MICHAUD dans l’éditorial de 
la Lettre des Employeurs N° 1 du 30 mai 1983. « Il est 
conçu et réalisé par des chefs d’entreprises membres 
de la Confédération des As-
sociations et Syndicats Pa-
tronaux de Polynésie fran-
çaise. Il s’adresse aux res-
ponsables de la vie écono-
mique du Territoire à la re-
cherche d’une information 
efficace, rapide et personna-
lisée. Il se fixe pour mission 
de satisfaire leurs besoins 
et répondre à leurs ques-
tions ». 

Depuis, comme 
l’attestent les 599 numéros 
précédents, la motivation de 
celles et ceux qui font vivre 
la Lettre des Employeurs est 
demeurée fidèle aux princi-
pes qui ont présidé à sa 
naissance.  

Certes, la présentation a évo-
lué au fil des ans et a arboré les logos 
successifs du  Conseil des Employeurs 
devenu depuis le Conseil des Entrepri-
ses de Polynésie française et si « La Lettre »  n’est 
plus aujourd’hui l’unique organe de liaison des em-
ployeurs, elle a néanmoins su résister à l’explosion 
de l’Internet. 

 En un peu plus de 24 ans d’existence, l’es-
prit est resté le même, les treize présidents qui se 
sont succédés à la présidence du CEPF ont eu à cœur 
de communiquer directement au travers de leurs édi-
toriaux les préoccupations, les attentes, les prises de 
position et les recommandations des chefs d’entrepri-
ses, et des « coups de gueule » qui font  
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DANS LE MONDE DU TRAVAIL 

Pour rappel, le non respect par les em-
ployeurs de certaines obligations prévues 
par la législation locale, est privative de fait 
des aides du DARSE pour la durée au cours 

de laquelle ont été constatées les manquements, no-
tamment par le non respect de la réglementation rela-
tive au travail clandestin et les prescriptions relatives à 
la déclaration des salaires et de main -d’œuvre à la 
Caisse de Prévoyance Sociale (CPS). 
Conformément à l’entrée en vigueur de la DPAE et ou-
tre les pénalités administratives déjà très lourdes, est 
exclu des aides du DARSE, l’employeur « qui ne pro-
cède pas aux formalités obligatoires d’enregistrement 
de toute activité lucrative ou aux déclarations fiscales, 
parafiscales ou sociales inhérentes à sa création ou à 
sa poursuite; ou qui ne procède pas à la déclaration 
préalable à l’embauche de chaque travailleur qu’il em-
ploie; ou qui ne remet pas un bulletin de salaire à  

DARSE 

chacun des travailleurs qu’il emploie lors du paie-
ment de sa rémunération ; ou bien, satisfaisant à ces 
obligations, délivre, même avec l’accord du travail-
leur, un bulletin de salaire mentionnant un nombre 
d’heures de travail inférieur au nombre d’heures réel-
lement effectuées ». 
S’agissant des formalités obligatoires à effectuer au-
près de la CPS, tout employeur qui ne transmettrait 
pas les déclarations mensuelles de salaires à effec-
tuer au plus tard le 10ème jour calendaire suivant le 
mois de référence ou qui ne s’acquitterait pas des 
cotisations sociales au plus tard le 15ème jour calen-
daire du second mois suivant la période de référence, 
se verrait ainsi priver de l’aide du DARSE sans qu’au-
cun moyen de recours ne soit possible. Les entrepri-
ses devront se préparer dès à présent à la multiplici-
té des vérifications de la part des agents de contrôle 
de la CPS . 

DEMANDES ET OFFRES D’EMPLOI 

REF 36/07 : Manager, expérience de la Polynésie fran-
çaise, recherche poste de directeur commercial ou de 
formation. 
Très bonnes capacités d’adaptation. 
 

REF 37/07 : Jeune femme, 24 ans, diplômé de l’Ecole 
Supérieure de Commerce de Lyon, bilingue français-
anglais, recherche poste d’assistante commerciale en 
CDD de 6 mois. 
 

REF 38/07 : Jeune femme, 24 ans, Bac STT Action et 
Communication Administrative (ACA), ayant le sens de 
la communication, recherche poste administratif. Tra-
vailleuse reconnue COTOREP. 
 

REF 39/07 : Travailleuse reconnue COTOREP, bilingue 
français-tahitien, expérience de 3 ans comme secré-
taire-comptable, recherche poste similaire dans entre-
prise proche de TAUTIRA. 
 

REF 40/07 : JH, 22 ans, diplômé de l'Ecole de Gestion 
et de Commerce du Pacifique Sud (homologué niveau 
II), Anglais, Finance et Marketing, cherche emploi dans 
le management de projet. Très grande flexibilité, poly-
valent et libre de suite. 
 

 

REF 41/07 : H, 36 ans, ayant compétences et expé-
rience dans les domaines secrétariat, management, 
telecom, recherche emploi secteur administratif, tech-
nique ou commercial. Très bonnes capacités d’adap-
tation. 
 

REF 42/07 : Jeune femme 30 ans, sérieuse, rigou-
reuse et motivée, ayant Bac Pro Commerce, recherche 
emploi dans le secteur tertiaire en qualité de respon-
sable ou responsable adjointe, chef de rayon ou chef 
de rayon adjointe dans un supermarché, sur Papeete 
et alentours. CDI souhaité, CDD accepté. 
 

REF 43/07 : Jeune femme 27 ans, Bac + 5 DESS Mana-
gement et Technologie de l’Information, responsable 
formation et recrutement, recherche poste similaire 
ou autre. Libre de suite. 
 

OFFRES D’EMPLOI 
REF 11/07 : Importante société implantée à Bora Bora 
recherche un(e) Comptable. Formation DECF avec au 
moins 2 ans d’expérience professionnelle. Maîtrise 
des logiciels informatiques. Gestion d’une équipe de 
comptables. Rigueur et autonomie indispensables. 
Transmettre CV + photo + lettre de motivation au 
60.37.76. 

Aide du DARSE par secteur et par salaire Aide du DARSE par secteur et par salaire Aide du DARSE par secteur et par salaire Aide du DARSE par secteur et par salaire –––– Année 2008 Année 2008 Année 2008 Année 2008    

 
Le salaire plafond est fixé à 170 000 F CFP pour tous les secteurs d’activités économiques, y compris celui de l’administration 
publique éligible. Il est fixé à : 

- 175 000 F CFP pour le secteur du gardiennage et du nettoyage, 

- 195 000 F CFP pour le secteur de l’hôtellerie. 

  

Salaire mensuel de base en 

F CFP 

Tous secteurs d’activités 

économiques 

Aide en F CFP 

Secteurs du gardiennage 

et du nettoyage 

Aide en F CFP 

Secteur de l’administra-

tion publique 

Aide en F CFP 

140 000 à 140 999 12 100 19 000 2 000 

141 000 à 143 999 8 500 15 000 1 700 

144 000 à 146 999 5 000 10 000 1 400 

147 000 à 149 999 2 800 4 000 800 



 

 

Bimensuelle, la « Lettre des Employeurs » est réalisée par le comité de rédaction du CONSEIL DES ENTREPRISES de Polynésie française,  
Directeur de publication : le Président Jacques BILLON-TYRARD. Abonnement pour 24 numéros : 15 150 F T.T.C (Toute représentation ou 

reproduction, intégrale ou partielle, est interdite sans autorisation expresse du Conseil des Entreprises). 

Le CONSEIL DES ENTREPRISES  de Polynésie française (www.cepf.pf) est composé des 15 organisations professionnelles suivantes :   
Association des Transporteurs Aériens Locaux; Association Tahitienne des Professionnels de l’Audiovisuel, Chambre Syndicale des Entrepre-
neurs du Bâtiment et des Travaux Publics; Chambre Syndicale des commissionnaires en douane, agents de fret et déménageurs de Polyné-
sie française; Comité de Polynésie française de l’Association Française des Banques; Conseil des Professionnels de l’Hôtellerie; Fédération 
Générale du Commerce (www.fgc.pf); Organisation Professionnelle du Conseil de l’Intérim et de la Formation, Syndicat des activités nauti-
ques TAI MOANA, Syndicat des Agents Maritimes; Syndicat des Employeurs du Secteur de l’Assurance; Syndicat des Industriels de PF 
(www.sipof.pf); Syndicat Professionnel des Concessionnaires Automobiles; Union des Industriels de la Manutention Portuaire; Union Patro-
nale de Polynésie française.  

Ces organisations patronales regroupent 492 entreprises et  14 527 salariés. 

Valeur du S.M.I.G  pour compter du 01/02/07 : mensuel : 137 000 F CFP (pour 169 heures) -  horaire : 810,65 F CFP 
Arrêté N°100 CM du 29 janvier 2007 - JOPF n° 5  du 1er février 2007. 

Le taux d’intérêt légal est fixé à 2,95 % pour l’année 2007  
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Conseil des Entreprises 
de Polynésie française 

Immeuble FARNHAM 1er étage - rue CLAPPIER - BP 972 - 98 713 PAPEETE 

Tél : 54 10 40 - Fax : 42 32 37 - Adresse Email : cepf@cepf.pf - site Web : www.cepf.pf 

DONNEES ECONOMIQUES 

LU DANS LE JOPF 

EVOLUTION DE L’INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION DU MOIS D’OCTOBRE 2007 - BASE 100 AOUT 2003  

  2006        2006        2006        2006         Évolutions en % 

  
Oct Nov Dec Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Aou Sep Oct Mens

. 
/ 

Dec. 
Ann. 

Indice général 104,9 104,9 105,8 105,2 105,3 105,9 105,7 105,8 106,8 107,2 106,5 106,4 106,7 0,3 0,9 1,7 

Alimentation 110,1 110,5 110,4 110,8 111,3 111,3 111,7 112,0 112,1 112,4 112,7 112,8 112,7 -0,1 2,1 2,3 

Produits manufacturés 101,0 101,0 101,2 100,6 100,4 100,5 100,5 100,4 100,3 100,3 100,2 100,1 100,6 0,5 -0,6 -0,4 

Habillement et articles textiles 89,4 89,0 89,2 88,0 87,8 87,6 88,0 87,8 87,7 87,7 87,6 87,0 86,7 -0,4 -2,8 -3,0 

Autres produits manufacturés 102,3 102,4 102,5 102,0 101,8 102,0 101,9 101,8 101,7 101,7 101,6 101,5 102,1 0,6 -0,4 -0,2 

Services 105,5 105,4 107,5 106,3 106,4 108,0 107,0 107,4 109,9 110,7 108,9 108,7 108,9 0,2 1,4 3,2 

Source Institut de la Statistique—Indice des prix à la consommation 

2007200720072007    

JOPF n° 49 du 6 décembre 2007 
 

Arrêté n° 1589 CM du 23 novembre 2007 approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 14-07 CPSCA du 
28 septembre 2007 du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale relative à la décision modifi-
cative n° 1 du budget de fonctionnement pour l’exercice 2007. 
 

Arrêté n° 1590 CM du 23 novembre 2007 approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 7 CA du 22 juin 
2007 du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale définissant les conditions générales et les 
règles de calcul pour l’attribution des subventions par le fonds de prévention des accidents du travail. 
 

Arrêté n° 1591 CM du 23 novembre 2007 approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 8 CA du 22 juin 
2007 du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale définissant la liste des « outils plus sûrs » 
et des conditions pour bénéficier du fonds de prévention des accidents du travail. 
 

Arrêté n° 1609 CM du 23 novembre 2007 rendant obligatoires, pour tous les employeurs et les travailleurs du 
secteur d’activité des assurances de la Polynésie française, les dispositions de l’avenant n° 3 du 2 novembre 
2006 à la convention collective dudit secteur d’activité, relatif à la mise en place d’un régime de prévoyance 
collective. 

REF 12/07 : Entreprise de commerce de luxe im-
plantée sur Bora Bora recherche son Gestionnaire de 
stock (H/F). Formation Bac+2 avec 2 ans d’expé-
rience professionnelle minimum. Bonne maîtrise de 
l’outil informatique. Méthodique et rigueur indis-
pensables. Transmettre CV + photo + lettre de moti-
vation au 60.37.76. 

REF 13/07 : Société polynésienne implantée sur Bora 
Bora recherche son Responsable des ressources humai-
nes (H/F). Formation licence DRH. Exp. pro. exigée. Maî-
trise du droit du travail polynésien. Rigueur et autono-
mie indispensables. 
Transmettre CV + photo + lettre de motivation au 
60.37.76. 

DEMANDES ET OFFRES D’EMPLOI 


